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APRÈS ART. 3 N° CD94

ASSEMBLÉE NATIONALE
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un mois après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement met en ligne sur 
le site Internet du ministère chargé des activités minières, l’ensemble des permis et concessions de 
mines d’hydrocarbures, actualisé chaque semestre. Les conditions de mise en œuvre de ce 
document sont fixées par décret en Conseil d’État.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’attribution des titres miniers sur le sol français relève de la compétence de l’État. Le public doit 
être en mesure de s’informer clairement de l’activité minière sur le territoire. Cet amendement 
propose ainsi la mise en ligne, sur le site internet du Ministère en charge des activités minières, des 
permis et concessions de mines d'hydrocarbures sur le sol français.


